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TRAVAIL − EMPLOI − FORMATION

Insertion professionnelle
Jeune
Service public de l’emploi

Circulaire DGEFP no 2006-39 du 15 décembre 2006 :
programmation territorialisée des politiques de l’emploi 2007

NOR : SOCF0610656C

(Texte non paru au Journal officiel)

Références :
Circulaire DGEFP no 2005-44 du 21 décembre 2005 relative aux moyens d’action et aux objectifs de résultats

en matière de lutte contre le chômage en 2006 ;
Instruction DGEFP du 26 juillet 2006 relative aux objectifs de résultats du SPE pour l’année 2006 ;
Circulaire DGEFP no 2006-30 du 3 octobre 2006 relative à l’accès des jeunes à la vie active en entreprise ;
Note DGEFP du 6 octobre 2006, relative à l’accompagnement des prénotifications des crédits en vue de l’éla-

boration des budgets opérationnels de programme 2007.

Mots clés : programmation, objectifs de résultats du SPE, EUR, insertion des jeunes.

Annexes :
Objectifs d’entrées en contrats aidés dans les secteurs non marchands et marchands (annexes I et II) ;
Moyens de l’enveloppe unique régionale (annexe III) ;
Objectifs d’entrées en APR (annexe IV) ;
Objectifs de sorties CIVIS et objectifs d’entrées en contrat jeunes en entreprise (annexe V).

Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement à Messieurs les préfets de région (direc-
tions régionales du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, directions régionales des
affaires sanitaires et sociales, déléguées régionales des droits des femmes et de l’égalité) ; Mes-
dames et Messieurs les préfets de département (directions départementales du travail, de l’emploi et
de la formation professionnelle ; chargées de missions départementales des droits des femmes et de
l’égalité) ; Monsieur le directeur général de l’ANPE ; Monsieur le directeur général de l’AFPA ;
(copie : Monsieur le directeur du CNASEA).

La mise en œuvre des différentes mesures en faveur de l’emploi dans le cadre de la bataille pour l’emploi et du
plan de cohésion sociale depuis 2005 s’est traduite par une baisse du chômage en 2006, dont toutes les catégories
de demandeurs d’emploi ont bénéficié, encourageant à poursuivre et intensifier l’intervention publique.

Les objectifs de résultats du service public de l’emploi pour 2007 vous ont été fixés par l’instruction
DGEFP/DGANPE du 26 juillet 2006.

Je vous les rappelle :
– prévention du chômage de longue durée : il s’agit de favoriser le retour à l’emploi des chômeurs avant un an

d’inscription à l’ANPE ;
– augmentation des sorties du chômage des publics prioritaires que sont les chômeurs de longue durée (CLD)

depuis plus de deux ans, les jeunes CLD, les travailleurs handicapés, les seniors et les bénéficiaires de
minima sociaux ;

– amélioration de la satisfaction des offres sur les métiers en tension, par la détermination au niveau local des
métiers sur lesquels vous concentrerez vos actions et dont vous me ferez part.

Vous devez veiller également au renforcement des politiques territoriales en faveur des ZUS et des quartiers
sensibles, et plus particulièrement à favoriser l’accès des habitants de ces quartiers à l’ensemble des dispositifs
(notamment aux contrats aidés et aux mesures d’aide à la création d’entreprises), en articulation avec les contrats
urbains de cohésion sociale.

Pour l’atteinte de ces objectifs, vous mobiliserez l’ensemble des moyens du service public de l’emploi (contrats
aidés, APR, prestations de l’ANPE et de l’AFPA, aides à la création d’entreprises) et vous veillerez à la coordina-
tion et à la convergence de ces interventions avec celles de vos partenaires territoriaux (Assedic, collectivités terri-
toriales, branches, OPCA).
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A cet effet, je vous demande de mettre en œuvre les dispositions suivantes :

1. EUR

L’objectif est de conclure 33 000 contrats par mois pour le secteur non marchand sur les quatre premiers mois
de l’année, afin de maintenir le niveau des effectifs présents sur les contrats à la fin de l’année 2006 (annexe I).
C’est sur cette base que je vous demande de faire votre programmation et que les crédits vous sont notifiés.

En ce qui concerne les bénéficiaires du CAE sans aucune autre solution à l’issue de leur contrat, vous pourrez
les renouveler sur la base du taux prévu à la convention initiale.

S’agissant des CIE, l’enveloppe annuelle prévoit la signature de 40 000 contrats, le rythme des contrats enregis-
trés en 2006 devra donc se poursuivre pour atteindre 3 300 contrats signés par mois en 2007 (annexe II). Les CIE
devront en priorité être réservés aux demandeurs d’emploi inscrits depuis plus de deux ans à l’ANPE, aux travail-
leurs handicapés et aux seniors.

Vous veillerez à ce que la durée effective des conventions de CIE ne dépasse pas 12 mois. Vous vous attache-
rez particulièrement à développer le recours aux contrats de professionnalisation pour les demandeurs d’emploi, en
lien avec l’ANPE, les Assedic et les OPCA.

En matière de financement d’actions d’accompagnement mobilisables en faveur du CAE et du CA, j’appelle
votre attention sur l’importance de mobiliser en priorité les moyens disponibles à l’ANPE et dans le FIPJ, ainsi
que de rechercher systématiquement des partenariats, notamment avec les collectivités territoriales.

Calendrier de programmation

Vos programmations EUR (annexes I, II et III), déclinées au niveau départemental, devront parvenir à la
DGEFP (MCG) pour les quatre premiers mois de l’année pour le 22 décembre au plus tard.

Le bilan physico-financier des entrées en mesures (calculées pour l’ensemble de l’année 2007 sur la base de
deux tiers de CAE et de un tiers de contrats d’avenir, pour ce qui concerne les contrats du secteur non marchand)
sera effectué de manière approfondie chaque mois. Les écarts constatés par rapport aux objectifs et aux coûts
résultant de vos programmations seront particulièrement examinés par le SPEN.

2. APR

L’APR, par un repérage des offres d’emploi et la mise en situation de travail des demandeurs d’emploi, asso-
ciée à de la formation, constitue un levier pour l’accès à l’entreprise et contribue à la résolution des difficultés de
recrutement. Je vous fixe des objectifs d’entrées par région (annexe IV) que je vous demande de suivre en SPER.

3. Jeunes

S’agissant de l’accès à l’emploi durable des jeunes, en particulier de ceux qui se sont engagés dans un parcours
CIVIS, les indications qui vous ont été données dans la circulaire du 3 octobre dernier sont complétées par la fixa-
tion d’objectifs de sorties du CIVIS en emploi durable (annexe V).

L’atteinte de ces objectifs repose sur une mobilisation de l’ensemble des dispositifs en faveur de l’insertion des
jeunes, en particulier : les contrats jeunes en entreprise, les stages AFPA en amont des contrats en alternance, les
contrats en alternance (contrat de professionnalisation et contrat d’apprentissage) et les plates formes de vocation.

Vous veillerez tout particulièrement à ce que les missions locales et l’ANPE conjuguent leurs efforts en ce sens.
Je demande à l’ANPE de mener une action volontariste afin que 50 000 contrats jeunes en entreprise en 2007

(annexe V) soient proposés aux jeunes en CIVIS. Je vous fixe des objectifs d’entrées par région (annexe V), que
je vous demande de suivre en SPER.

L’ensemble de ces objectifs pourra être revu en cours d’année, afin de prendre en compte l’évolution de la
conjoncture et de ses effets sur l’emploi et le chômage.

Je vous demande de poursuivre, par la mise en œuvre de ces objectifs, l’effort déjà engagé pour la baisse du
chômage et au service d’une plus grande cohésion sociale.

JEAN-LOUIS BORLOO
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A N N E X E I

DGEFPP / Programmation EUR

OBJECTIF PHYSIQUE D’ENTRÉES FRANCE MÉTROPOLE DANS LE SECTEUR NON MARCHAND (CAE + CA)
POUR LES QUATRE PREMIERS MOIS DE L’ANNÉE 2007

Nombre total d’entrées 132 000 entrées

% ISSUS DES CLÉS (*) ENTRÉES PRÉVISIONNELLES

Alsace 2,09 % 2 757

Aquitaine 5,15 % 6 792

Auvergne 2,04 % 2 690

Basse-Normandie 2,24 % 2 960

Bourgogne 2,40 % 3 171

Bretagne 3,89 % 5 137

Centre 3,61 % 4 771

Champagne-Ardenne 2,33 % 3 071

Corse 0,33 % 440

Franche-Comté 1,58 % 2 082

Haute-Normandie 3,45 % 4 550

Ile-de-France 19,59 % 25 862

Languedoc-Roussillon 5,74 % 7 576

Limousin 1,01 % 1 332

Lorraine 3,34 % 4 405

Midi-Pyrénées 4,72 % 6 226

Nord - Pas-de-Calais 9,15 % 12 081

Pays de la Loire 4,64 % 6 128

Picardie 3,73 % 4 918

Poitou-Charentes 3,38 % 4 464

PACA 8,54 % 11 272
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% ISSUS DES CLÉS (*) ENTRÉES PRÉVISIONNELLES

Rhône-Alpes 7,06 % 9 317

Total France métropolitaine 100 % 132 000

(*) La répartition a été réalisée sur la base des critères suivants : poids des allocataires du RMI et de l’ASS, poids des DELD de plus de 2 ans
et entrées physiques sur les 3 contrats de l’EUR pour l’année 2006.

OBJECTIF PHYSIQUE D’ENTRÉES DOM DANS LE SECTEUR NON MARCHAND
POUR LES QUATRE PREMIERS MOIS DE L’ANNÉE 2007

Nombre total d’entrées en CA 5 077 entrées

Nombre total d’entrées en CAE 7 108 entrées

DOM CONTRATS D’AVENIR

Entrées prévisionnelles

CAE

Entrées prévisionnelles

Guadeloupe 1 318 860

Guyane 311 885

Martinique 1 320 1 060

Réunion 2 129 4 303

Total DOM 5 077 7 108

A N N E X E I I

DGEFP/PROGRAMMATION EUR 2007

DÉCLINAISON RÉGIONALE DES CONTRATS AIDÉS DANS LE SECTEUR MARCHAND (CIE)
POUR 40 000 ENTRÉES DE JANVIER À DÉCEMBRE 2007

Nombre total d’entrées 40 000 entrées

% ISSUS DES CLÉS (*) ENTRÉES PRÉVISIONNELLES

Alsace 2,09 % 835

Aquitaine 5,15 % 2 058

Auvergne 2,04 % 815

Basse-Normandie 2,24 % 897

Bourgogne 2,40 % 961

Bretagne 3,89 % 1 557
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% ISSUS DES CLÉS (*) ENTRÉES PRÉVISIONNELLES

Centre 3,61 % 1 446

Champagne-Ardenne 2,33 % 931

Corse 0,33 % 133

Franche-Comté 1,58 % 631

Haute-Normandie 3,45 % 1 379

Ile-de-France 19,59 % 7 837

Languedoc-Roussillon 5,74 % 2 296

Limousin 1,01 % 404

Lorraine 3,34 % 1 335

Midi-Pyrénées 4,72 % 1 887

Nord - Pas-de-Calais 9,15 % 3 661

Pays de la Loire 4,64 % 1 857

Picardie 3,73 % 1 490

Poitou-Charentes 3,38 % 1 353

PACA 8,54 % 3 416

Rhône-Alpes 7,06 % 2 823

Total 100 % 40 000
(*) La répartition a été réalisée sur la base des critères suivants : poids des allocataires du RMI et de l’ASS, poids des DELD de plus de 2 ans

et entrées physiques sur les 3 contrats de l’EUR pour l’année 2006.

A N N E X E I I I

DGEFP/PROGRAMMATION EUR 2007

MISE EN ŒUVRE DE L’EUR AU TITRE DE L’ANNÉE 2007
CIE + CAE + CA

Notification des moyens France métropole

Capacité d’engagement (pluriannuelle) 1 380 765 143 euros

Capacité de paiement 932 830 000 euros

% ISSUS DES CLÉS (*) CAPACITÉ D’ENGAGEMENT CAPACITÉ DE PAIEMENT

Alsace 2,09 % 28 836 813 19 481 839

Aquitaine 5,15 % 71 045 167 47 997 346
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% ISSUS DES CLÉS (*) CAPACITÉ D’ENGAGEMENT CAPACITÉ DE PAIEMENT

Auvergne 2,04 % 28 139 794 19 010 940

Basse-Normandie 2,24 % 30 964 426 20 919 231

Bourgogne 2,40 % 33 164 662 22 405 687

Bretagne 3,89 % 53 733 926 36 302 059

Centre 3,61 % 49 904 682 33 715 063

Champagne-Ardenne 2,33 % 32 120 166 21 700 037

Corse 0,33 % 4 605 350 3 111 325

Franche-Comté 1,58 % 21 778 615 14 713 397

Haute-Normandie 3,45 % 47 591 695 32 152 435

Ile-de-France 19,59 % 270 529 460 182 766 778

Languedoc-Roussillon 5,74 % 79 247 992 53 539 087

Limousin 1,01 % 13 933 951 9 413 626

Lorraine 3,34 % 46 075 204 31 127 909

Midi-Pyrénées 4,72 % 65 121 560 43 995 422

Nord - Pas-de-Calais 9,15 % 126 369 348 85 373 765

Pays de la Loire 4,64 % 64 099 498 43 304 928

Picardie 3,73 % 51 441 789 34 753 517

Poitou-Charentes 3,38 % 46 692 567 31 544 994

PACA 8,54 % 117 911 213 79 659 541

Rhône-Alpes 7,06 % 97 457 266 65 841 075

Total France métropolitaine 100,00 % 1 380 765 143 932 830 000
(*) La répartition a été réalisée sur la base des critères suivants : poids des allocataires du RMI et de l’ASS, poids des DELD de plus de 2 ans

et entrées physiques sur les 3 contrats de l’EUR pour l’année 2006.

MISE EN ŒUVRE DE L’EUR AU TITRE DE L’ANNÉE 2007
CAE + CA

Notification des moyens DOM

Capacité d’engagement (pluriannuelle) 99 616 751 euros

Capacité de paiement 67 300 000 euros

CAPACITÉ D’ENGAGEMENT CAPACITÉ DE PAIEMENT

Guadeloupe 17 805 177 12 028 985

Guyane 9 775 502 6 604 223
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CAPACITÉ D’ENGAGEMENT CAPACITÉ DE PAIEMENT

Martinique 19 451 907 13 141 498

Réunion 52 584 166 35 525 294

Total DOM 99 616 751 67 300 000

A N N E X E I V

RÉPARTITION RÉGIONALE DES APR 2007

CLÉ DE RÉPARTITION EN % (*) APR. 2007

Ile-de-France 18 % 5 385

Champagne-Ardenne 2 % 620

Picardie 3 % 905

Haute-Normandie 3 % 877

Centre 3 % 1 015

Basse-Normandie 2 % 643

Bourgogne 2 % 646

Nord 7 % 2 212

Lorraine 3 % 1 000

Alsace 2 % 745

Franche-Comté 2 % 483

Pays de la Loire 5 % 1 468

Bretagne 4 % 1 239

Poitou 3 % 758

Aquitaine 5 % 1 397

Midi-Pyrénées 4 % 1 315

Limousin 1 % 263

Rhône-Alpes 8 % 2 508

Auvergne 2 % 545
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CLÉ DE RÉPARTITION EN % (*) APR. 2007

Languedoc 5 % 1 485

Provence 8 % 2 504

Corse 0 % 121

DOM-TOM 6 % 1 865

Total 100 % 30 000

(*) Poids des DEFM catégories 1, 2, 3 à fin octobre 2006.

A N N E X E V

MISE EN ŒUVRE DU CIVIS ET CONTRAT JEUNE EN ENTREPRISE EN 2007

Le renforcement de la palette des outils mobilisables, propres à favoriser le placement (plates-formes de voca-
tion, stages AFPA en amont des contrats en alternance, actions préparatoires au recrutement-APR, parrainage...),
ainsi que la volumétrie des contrats mobilisables (SEJE, contrats de professionnalisation, notamment) doit se tra-
duire par le net accroissement des entrées des jeunes en emploi durable, notamment ceux ayant signé avec l’Etat
un contrat d’insertion dans la vie sociale. A cette fin, l’ensemble des composantes du SPE doit donc être mobili-
sée pour l’atteinte des objectifs régionaux suivants :

OBJECTIFS DE SORTIES DE CIVIS EN EMPLOI DURABLE
OBJECTIFS D’ENTRÉES

en contrats jeune
en entreprise

Nombre total
des entrées

depuis
le début

du programme
(mai 2005 -
septembre

2006) *

Part
régionale

Objectifs
de sorties 2006

(50 % des
entrées 2005)

Objectifs
de sorties 2007

(50 % des
entrées 2006)

Objectifs
de sorties
à fin 2007

(cumul)

Nbre
de sorties
réalisées
depuis

le début
du programme

(mai 2005 -
septembre

2006) *

Entrées
de janvier à

juin 2006
***

Part
régionale Objectifs 2007

260 228 60 000 92 000 152 000 19 229 24 393 50 000

Alsace 5 790 2,2% 1 335 2 047 3 382 404 712 2,9% 1 459

Aquitaine 13 132 5% 3 028 4 643 7 670 1 101 1 103 4,5% 2 261

Auvergne 4 111 1,6% 948 1 453 2 401 406 564 2,3% 1 156

Basse-Normandie 6 586 2,5% 1 519 2 328 3 847 490 668 2,7% 1 369

Bourgogne 9 562 3,7% 2 205 3 381 5 585 675 881 3,6% 1 806

Bretagne 12 434 4,8% 2 867 4 396 7 263 1 290 1 337 5,5% 2 741

Centre 8 705 3,3% 2 007 3 078 5 085 955 954 3,9% 1 955

Champagne-Ardenne 6 560 2,5% 1 513 2 319 3 832 688 359 1,5% 736

Corse 829 0,3% 191 293 484 127 153 0,6% 314
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OBJECTIFS DE SORTIES DE CIVIS EN EMPLOI DURABLE
OBJECTIFS D’ENTRÉES

en contrats jeune
en entreprise

Nombre total
des entrées

depuis
le début

du programme
(mai 2005 -
septembre

2006) *

Part
régionale

Objectifs
de sorties 2006

(50 % des
entrées 2005)

Objectifs
de sorties 2007

(50 % des
entrées 2006)

Objectifs
de sorties
à fin 2007

(cumul)

Nbre
de sorties
réalisées
depuis

le début
du programme

(mai 2005 -
septembre

2006) *

Entrées
de janvier à

juin 2006
***

Part
régionale Objectifs 2007

Franche-Comté 4 678 1,8% 1 079 1 654 2 732 300 511 2,1% 1 047

Haute-Normandie 9 724 3,7% 2 242 3 438 5 680 506 853 3,5% 1 748

Ile-de-France 34 428 13,2% 7 938 12 172 20 110 2 384 4 015 16,5% 8 230

Languedoc-Roussillon 9 575 3,7% 2 208 3 385 5 593 969 1 199 4,9% 2 458

Limousin 4 995 1,9% 1 152 1 766 2 918 406 282 1,2% 578

Lorraine 11 568 4,4% 2 667 4 090 6 757 876 958 3,9% 1 964

Midi-Pyrénées 11 936 4,6% 2 752 4 220 6 972 1 440 985 4,0% 2 019

Nord - Pas-de-Calais 31 132 12,0% 7 178 11 006 18 184 1 195 960 3,9% 1 968

Pays de la Loire 12 411 4,8% 2 862 4 388 7 249 744 1 602 6,6% 3 284

Picardie 9 026 3,5% 2 081 3 191 5 272 408 753 3,1% 1 543

Poitou-Charentes 8 592 3,3% 1 981 3 038 5 019 812 800 3,3% 1 640

Provence-Alpes-Côte d’Azur 14 686 5,6% 3 386 5 192 8 578 1 120 2 080 8,5% 4 264

Rhône-Alpes 17 477 6,7% 4 030 6 179 10 208 1 293 2 607 10,7% 5 344

Total métropole 247 937 95,3% 57 166 87 655 144 821 18 589 24 336 99,8% 49 883

Guadeloupe 2 760 1,1% 636 976 1 612 16 18 0,1% 37

Guyane 2 500 1,0% 576 884 1 460 8 10 0,0% 20

Martinique 2 562 1,0% 591 906 1 496 181 17 0,1% 35

Réunion 4 469 1,7% 1 030 1 580 2 610 435 12 0,0% 25

Total outre-mer 12 291 4,7% 2 834 4 345 7 179 640 57 0,2% 117

Total 260 228 100% 60 000 92 000 152 000 19 229 24 393 100% 50 000

* Source DARES – Parcours 3 – et DRTEFP pour la Bourgogne et la Martinique.
** Hors des 11 000 contrats CDD de plus de 6 mois ou CDI enregistrés sous P3 pour des jeunes non encore sortis du dispositif CIVIS.
*** Source Unedic.
Les objectifs de sortie du CIVIS sont calculés en référence aux objectifs du projet annuel de performance, 50 % de sorties vers l’emploi

durable (CDD de plus de 6 mois ou CDI) sous un an.
Les objectifs d’entrées en Contrat jeunes en entreprise sont calculés à partir des réalisations 2006 (premier semestre) permettant dans une

certaine mesure d’estimer la mobilisation des employeurs du secteur marchand en faveur de ce dispositif.
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